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VOUS PAYEZ PAR PRELEVEMENT EN …. FOIS

Notre identifiant créancier SEPA : FR36777519767

Vous serez prélevé les (dates d’échelonnement et montants………………)

Sur le compte :

dont l’IBAN est :

____________________________________________________________

Votre numéro d’Ordre ;…………..
Chère Consœur, Cher Confrère,
Votre mode de règlement par prélèvement de la cotisation est systématiquement reconduit pour 2026.
Si vous souhaitez modifier votre échelonnement, veuillez-nous en avertir par courrier avant le 31 décembre 2025.
En cas de changement de compte bancaire, veillez à nous retourner par voie postale ou courriel (cotisation@cnopp.fr) votre nouvel IBAN (RIB) au service cotisation afin d’éviter des frais de rejet. 

La cotisation est obligatoire.

Article L.4322-9 du Code de la Santé Publique. 

(Créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - Modifié par Ordonnance n°2017-644 du 27 avril 2017 - art.9).
	Cotisation 2026 : quel que soit votre mode d’exercice.

	

	          Cotisation obligatoire

	

	          ---- Personnes physiques :

	Pédicures-Podologues dont l’année de diplôme est antérieure à 2026
Pédicures-Podologues à la retraite ayant conservé une activité professionnelle        


	:

:
	384 €

384 €


	

	          ---- Personnes morales : 

Quel qu’en soit le type (Société d’exercice)
	:
	384 €
	

	
	
	  
	

	          Cotisation facultative
	
	
	

	

	Pédicures-Podologues à la retraite sans aucune activité professionnelle        

Pédicures-Podologues français exerçant exclusivement à l’étranger
	:

:
	192 €

192 €




Commission Solidarité et Entraide :
Conformément à l'article L.4322-7 du code la santé publique, le Conseil national de l’Ordre des pédicures-podologues peut accorder exceptionnellement, une exonération partielle de cotisation. 

Les demandes motivées doivent être formulées impérativement avant le 31 mars 2026 et obligatoirement être accompagnées d’un chèque du montant total de votre cotisation, sans quoi, la demande ne sera pas traitée.
Pour en connaître les champs d’application, conditions et modalités, se rendre sur le site Internet de l’Ordre : www.onpp.fr 

ou directement à l’adresse : commission.solidarite.entraide@cnopp.fr
Cessation d’activité :
Si vous avez cessé votre activité il vous appartient de demander votre radiation au tableau auprès de votre conseil régional ou interrégional. Faute de quoi, la cotisation ordinale reste appelée et due.
En cas d’incidents de prélèvements, le règlement de la cotisation sera appelé par voie de recouvrement.
Les frais de recouvrement sont à la charge exclusive de l’intéressé.
Le prélèvement en plusieurs échéances ne pourra plus vous être accordé.
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APPEL DE COTISATION 2026


Vous payez votre cotisation par prélèvement





<civilité> <nom><prénom>


<adresse 1>


<adresse 2>


<code postal><commune>








